
 

 

    

         

 

 
Vendredi 21 juillet 2023 

 

COMMUNIQUÉ DE LA MUNICIPALITÉ 

Fermeture du marché Malassis 

 
Depuis juin 2019, le marché Malassis fait l’objet d’avis défavorable 
à la poursuite de son exploitation par la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles 
de grande hauteur (SCDSI). Cet avis défavorable a été maintenu suite 
à une nouvelle visite de la commission le 19 mai 2021. 
 
Ces avis défavorables ont été suivis de mises en demeure de réaliser 
les travaux afin d’assurer la sécurité des publics. Après plusieurs 
années d’échange et d’accompagnement par les services de la ville, le 
préfet de Seine-Saint-Denis a enjoint la ville d’une demande de 
fermeture du marché. 
 
En l’absence d’avis du bureau de contrôle attestant la réalisation des 
travaux demandés, un arrêté de fermeture au public a donc été pris ce 
lundi 17 juillet 2023. 
 
Cette décision étant indépendante de la volonté de la ville, les 
services municipaux feront au mieux pour accompagner les propriétaires 
du marché afin que la réouverture puisse se réaliser dans les plus 
brefs délais. 
 
Sitôt le passage du bureau de contrôle établissant la réalité des 
travaux et le dépôt d’un dossier en préfecture avec l'ensemble des 
attestations réglementaires, la Ville appuiera ainsi la demande de  
passage de la  sous-commission départementale pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public afin qu’elle rende un avis sur la sécurité des publics et 
autorise la réouverture de l’établissement. 
 


